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En Seine-Maritime, la nouvelle carte

scolaire en faveur du monde rural
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« Au détriment de l’éducation prioritaire »

Vingt-six classes menacées ont ainsi été maintenues, indiquent

les services académiques. Ces derniers annoncent par ailleurs,

en faveur du milieu rural, des effectifs à 24 élèves maximum

dans « trois quarts des RPI » (Regroupements pédagogogiques

intercommunaux), ou encore dix ouvertures de classes suite aux

« mesures d’ajustements au 3 juillet ».

« On ne peut que s’en réjouir, commente Pierre Viot, référent en

Seine-Maritime du Snuipp-FSU. Le problème, c’est que ces

mesures pour le rural se font au détriment de l’éducation

prioritaire, grande perdante de cette carte scolaire. On dépasse

notamment les 24 élèves dans certaines écoles REP+ à

Rouen ! » Une situation rendue d’autant plus dommageable, aux

yeux du syndicaliste, par la nécessité de récupérer les

décrocheurs dans ces mêmes zones d’éducation prioritaire, suite
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au confinement.

L’Inspection académique, elle, avance au contraire ses

statistiques de septembre prochain pour « les territoires les plus

défavorisés » :

+ 15 postes pour les CP et CE1 dédoublés, des effectifs à 24

maximum dans « 88 % des classes de CE2, CM1 et CM2 »...

Plus généralement, « avec un total de 36 postes

supplémentaires » ouverts sur le département, les écoliers

seinomarins profiteront l’an prochain d’un « taux d’encadrement

inédit », soulignent les services de l’Éducation nationale. Une

remarque toutefois corrélée à une autre réalité moins positive : la

Seine-Maritime ne cesse de perdre des élèves dans le premier

degré. Près de 4 000 –selon l’administration – depuis 2012.
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